
NEPTUNE AFRICAIN 

ALAIN CADOTTE 

D ANS CE MONDE OU nulle culture n'estjamais totalement homogene, toutes les 
societes ne vivant pas en vase clos ont ete amen6es, a un moment ou un autre de 
leur histoire, a connaitre diverses influences culturelles, plus ou moins nombreuses 
selon l'ampleur et la profondeur des contacts qu'elles entretenaient avec leurs 
voisines. Le syncr6tisme religieux est donc un phenomene inevitable, surtout 
dans les civilisations anciennes ou les religions polytheistes 6taient, par nature, 
particulierement permeables aux emprunts et aux assimilations. L'Afrique antique, 
loin d'etre une exception, fut l'une des regions ofu le contexte etait le plus favorable 
a des tels melanges, en raison de sa situation geographique et des variations de son 
histoire qui firent d'elle un veritable carrefour ou se rencontrerent des influences 

multiples venues de l'Orient (de Ph6nicie, surtout, mais aussi d'Egypte, d'Asie 
et de Syrie) et de l'Occident (de la Sicile, de la Grande Grece, de Rome et des 

provinces romaines occidentales). On comprend, dans ces conditions, a quel point 
la question des religions africaines constitue une enigme des plus complexes, en 
raison des nombreuses cultures en presence. 

Dans ce sens, plusieurs importants travaux du dernier siecle, notamment ceux 
de J. Toutain, S. Gsell, M. Le Glay, et E. Lipinski, ont bien montre qu'une 
grande partie des dieux de l'Afrique du Principat, quoiqu'honor6s sous des noms 
latins, n'6taient romains qu'en surface et conservaient l'essentiel de la personnalite 
des anciens dieux libyco-puniques qu'ils avaient recouverts. Il s'agit la de la forme 
la plus simple et la plus courante dans laquelle se manifestent les syncretismes, 
qu'on d6signe par l'expression interpretatio romana, empruntee a Tacite (Germ. 
43.3), mais celle-ci implique normalement une assimilation pure et simple (Le 
Glay 1975: 125; Le Glay 1990: 69). Il est clair toutefois que les assimilations 
totales et absolues sont rares, voire inexistantes, et que g6enralement les dieux 
traditionnels, quoique recouverts par des divinites romaines, ont plus ou moins 
conserve leurs natures d'origine et que leurs cultes, malgr6 des apports romains 
tardifs, sont restes libyques ou puniques dans l'esprit, du moins au debut, de 
sorte qu'il s'agit alors d'assimilations par juxtaposition de cultures (Cadotte 2001: 
13-253). Parmi ces cas africains d'interpretatio romana, Baal Hammon/Saturne 
constitue un exemple privilegie, mais nullement isole. Plus modeste, mais aussi 

plus enigmatique est le culte du Neptune africain, dont il n'est guere facile de 
retracer les origines. En effet, si les sources litt6raires font 6tat d'un Poseidon 
libyco-punique, aucun document ne permet avec certitude d'identifier celui-ci 
parmi les dieux des Carthaginois. De plus, il est malais6 de determiner si ce 

Je tiens a remercier le Conseil de Recherches en Sciences Humaines du Canada (CRSH), dont l'aide 
financiere a permis de mener a bien cette etude. 
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Poseidon est le meme dieu que ce Neptune qui apparait dans les inscriptions et sur 
les documents iconographiques a l'Fpoque romaine, d'autant plus qu'en certains 
endroits, comme on le verra, Neptune peut tres bien avoir recouvert non pas une 
divinite punique, mais un Genie libyque des eaux. 

Bien sur, independamment de la profondeur des influences libyques et puniques 
qui ont pu marquer la nature du Neptune africain, on ne peut evidemment nier 
l'importance des influences proprement greco-romaines. En effet, lorsqu'on 
parcourt l'ensemble des sources africaines qui concernent Neptune, force est de 
constater que ce dieu est presque toujours represente conformement a l'image 
traditionnelle vehiculee par la litterature greco-romaine et par les canons de l'art 
hellenique. Ce phenomene est particulierement visible a travers l'iconographie, 
surtout en ce qui a trait aux mosaiques, fort nombreuses en Afrique du Nord, qui 
representent toujours le dieu sous ses dehors les plus caracteristiques, ceux herites 
de son identification avec Poseidon. Aussi, le triomphe de Neptune, defilant sur 
son char en compagnie d'un cortege de creatures marines, constitue-t-il le theme 
le plus frequemment represente dans les mosaiques nord-africaine; on le retrouve a 
Acholla (Goslan 1965: 41), La Chebba (Foucher 1964: 264), Hadrumete (Foucher 
1960: no. 57012, 57119), Maxula (Yacoub 1969: 84), Thuburbo Maius (Poinssot 
et Lantier 1922), Uthina (Gauckler 1897: 193, no. 7 et pl. XX; Gauckler 1910: 
no. 402, 421, 444), Utique (Alexander et Ennaifer 1974: no. 205), Cirta (De 
Pachtere 1911: no. 226), Cuicul (De Pachtere 1911: no. 193, pl. 293), Thamugadi 
(Germain 1969: 33 et pl. XIV), et Rusgunia (De Pachtere 1911: no. 348). 
Delaissant parfois le char, Neptune se retrouve aussi parfois directement juche 
sur le dos de monstres marins, comme a Uthina (Gauckler 1910: no. 421, 433), 
ce qui, encore une fois, ne s'eloigne guere de l'image traditionnelle du dieu de la 
mer. D'autre part, l'influence de la litterature classique est encore plus visible sur 
certaines representations, ou il figure en compagnie de la paredre mythique du 
Poseidon grec, Amphitrite: a Utique (Alexander et Ennaifer 1974: no. 205) et a 
Cirta (De Pachtere 1911: no. 226). Certaines mosaiques se rapprochent meme 
davantage des mythes relatifs a Poseidon, comme celle de El Haouaria qui illustre 
la dispute entre lui et Athena pour la souverainete de l'Attique (Charles-Picard 
1941: 73), ou celle de Portus Magnus qui le montre face au serpent Python, 
protegeant de son trident la fuite de Leto (De Pachtere 1911: no. 454). 

Outre les mosaiques, certaines inscriptions nord-africaines (voir tableau, 
335-337) laissent entrevoir une visible influence classique sur certaines mani- 
festations de devotion; ainsi en est-il de cette inscription de Thamugadi (no. 33), 
qui montre en relief le dieu Neptune avec sa barbe caracteristique, portant le 
trident dans la main droite et un dauphin dans la main gauche. On le trouve 
egalement plus d'une fois associe aux nymphes, comme il sied a Poseidon, dans des 
dedicaces de Capsa (no. 7), de Thamugadi (no. 32), et de Thugga (no. 23). Dans 
ce dernier cas, il s'agit d'une inscription metrique, oh le dieu figure meme en tant 
que Nereidum pater, "pere des Nereides." Enfin, une autre inscription metrique 
de Tunis, pour illustrer les vertus rafraichissantes des thermes de Gebamund 
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(no. 18), parle d'une lutte metaphorique entre Neptune et Vulcain, dans un 
texte qui presente d'etroites ressemblances avec certains vers de l'Anthologie latine 
(Biicheler, Riese, et Lommatszch 1894-1926: no. 210-214). 

Ainsi, comme on peut le voir, a premiere vue, l'image traditionnelle et 
litteraire du dieu de la mer semble indissociable du Neptune africain; celle-ci est 

omnipresente dans les representations figurees et reste egalement perceptible dans 

plusieurs textes du corpus epigraphique. Pourtant, il convient de rester prudent 
quant aux conclusions que l'on pourrait tirer d'un tel materiel. D'une part, pour ce 

qui est des mosaiques proprement dites, il ne faut pas oublier que celles-ci, de facon 

generale, proviennent de demeures particulieres, de sorte que les representations 
divines qui y figurent parfois s'eloignent evidemment du contexte religieux officiel 
et dans ces conditions, on comprend bien qu'en raison du vaste rayonnement de la 
culture greco-romaine a l'epoque imperiale, les themes mythologiques classiques 
etaient tout naturellement privilegies au detriment des traditions religieuses 
locales. D'autre part, d'un point de vue plus general, il faut garder a l'esprit que 
l'aspect classique des representations africaines de Neptune pourrait, du moins 
dans certains cas, n'etre que l'effet d'une romanisation de surface et dissimuler 
des realites plus proprement africaines, comme cela a deja ete constate pour 
d'autres divinites de cette region de l'empire. En effet, il suffit d'examiner les 

representations divines dans leur ensemble pour constater qu'a l'epoque imperiale, 
la norme pour les Africains semble avoir ete de representer leurs dieux sous des 
traits helleniques, meme dans le cas de dieux aussi resolument puniques que 
l'Eshmoun/Esculape de Carthage, le Milkashtart/Hercule de Tripolitaine, et le 

Shadrapha/Liber de Lepcis Magna (Cadotte 2001: 97-119, 162-200). C'est 
la, bien sur, l'un des effets visibles de la pratique de l'interpretatio romana, un 
moyen pour les fideles de concilier leur attachement a l'Empire avec leur foi 
personnelle, en honorant les dieux du conqu6rant sans negliger pour autant les 
cultes traditionnels. Cette pratique s'inscrit naturellement dans le cadre plus 
general d'une evolution du paysage religieux africain durant la periode imperiale: 
malgre la permanence des cultes locaux, ceux-ci, pour la plupart, s'adaptent aux 
usages romains, non seulement en ce qui a trait a l'iconographie proprement dite, 
mais egalement au travers de la liturgie, des sacerdoces, de l'architecture religieuse 
et des fafons d'invoquer les divinites (Cadotte 2001: 519-523). C'est donc en 
gardant ce contexte a l'esprit qu'il faut analyser le culte de Neptune en Afrique 
afin de voir si, sous des dehors greco-romains, celui-ci ne dissimulait pas une 
personnalite plus proprement africaine. 

Un examen des sources litteraires s'impose tout d'abord, afin de voir ce 
qu'elles peuvent nous apprendre sur des divinites pre-romaines qui auraient pu 
etre assimilees a Poseidon/Neptune. II faut en premier lieu signaler le Periple 
d'Hannon (4),1 qui mentionne que l'amiral carthaginois fit eriger au Cap Soloeis 

1 On en trouve une edition complete dans Desanges 1978: 392-396, selon le texte etabli par Aly 
(1927: 321-324). Voir Gsell 1913: 479; Fantar 1993: 285. 
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un temple en l'honneur de Poseidon, ainsi que le Periple du Pseudo-Skylax (112)2 
qui, au meme endroit, signale l'existence d'un autel consacrd au meme dieu. I1 
s'agit sans doute du Cap Spartel, en Mauretanie Tingitane, mais cela n'aide guere 
a determiner s'il s'agit du meme dieu que Neptune recouvre a l'epoque romaine, 
puisque le culte de ce dernier n'est guere atteste par l'epigraphie de l'Afrique 
occidentale (voir carte, 331). On connait aussi deux passages de Diodore qui 
mentionnent, l'un (11.21.4) le sacrifice fait a Poseidon par Hamilcar dans le camp 
naval pres d'Himene en 480 avant j.-c., et l'autre (13.86.3) le sacrifice d'une 
"multitude de betails" offert par Himilcon au meme dieu devant Agrigente, en 
406 (Lipinski 1995: 120). Mais, ici aussi, ces documents n'aident nullement 
a proceder a une quelconque identification du dieu. Plus interessant est le 

temoignage d'Herodote (4.180 et 188), qui parle a deux reprises du Poseidon des 

Libyens: il en fait le pere de l'Athena libyque3 et affirme plus loin que les riverains 
du lac Triton offrent des sacrifices principalement a Athena et, apres elle, a Triton 
et a Poseidon. C'est la un renseignement prdcieux car cet auteur situe le lac 
Triton aux environs du golfe de Gabes, soit aux abords de la Byzacene (Peyras et 
Trousset 1988: 162-163), une rdgion ou, comme on le verra, le culte de Neptune 
a laisse de nombreuses traces et avait visiblement une origine libyco-punique. 
Enfin, il faut citer le Serment d'Hannibal, rapporte par Polybe (7.9.2-3; voir 
Barre 1983: 78-86), qui invoque dans la troisieme triade les dieux Ares, Triton, 
et Poseidon. Ce passage est extremement interessant, du fait qu'il montre comme 
celui d'Herodote un lien entre Poseidon et Triton. I1 se pourrait qu'il s'agisse des 
memes divinites de la region du lac Triton (Cadotte 2001: 208-209). 

A ce sujet, les sources numismatiques presentent quelque int6ret, puisque 
Poseidon/Neptune apparait sur certaines emissions monetaires africaines. Celles- 
ci sont peu nombreuses et se concentrent a Hadrumete et a Thapsus, en Byzacene, 
au nord de la region oii Herodote situe justement le culte du Poseidon des Libyens. 
A Hadrumete, plusieurs monnaies pre-augusteennes montrent le buste d'un dieu 
barbu, vetu d'un pallium, avec le trident, dans lequel il est aise de reconnaitre 
Posdidon/Neptune. Au revers de l'une de ces monnaies, on trouve une deesse 
voilee, pourvue d'un sceptre, qu'il est tentant d'identifier a Astarte (Cadotte 2001: 
125-127). Les autres monnaies, cependant, montrent un dieu solaire portant une 
couronne radiee. Par la suite, a l'epoque augusteenne, on trouve le meme dieu a 
tete radiee pourvu du trident.4 D'autre part, sur les monnaies attribuees a Thapsus 

2Publid dans Desanges 1978: 412, selon le texte etabli par Fabricius (1878: 33-40). Voir Gsell 
1928: 480-481. I1 faut cependant garder a l'esprit que le Periple d'Hannon doit etre considere avec 
prudence, du fait qu'il s'agit vraisemblablement de la traduction grecque tardive d'un texte punique 
maintenant disparu. 

3Celle-ci a peut-etre et ensuite assimilee a Astarte; voir Bonnet 1996: 108; Cadotte 2001: 
127-128. 

4Mller 1860-74: 2.51-52, no. 21 (avec une d6esse voilee au revers); no. 22-25 (avec un dieu 
solaire au revers); no. 26-28 (tete radi6e avec un trident); Alexandropoulos 2000: sec. 3, no. 81-84, 
87-88; Burnett et al. 1983: no. 773-774, 776, 778, 782-783. 
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datant de La m8me epoque, on reconnait sur l'une d'elles le meme dieu barbu au 
trident et sur d'autres La mdme ddesse voilee.5 Ainsi, comme on peut le voir, les 
sources litt6raires et numismatiques semblent nous orienter autour du lac Triton, 
dans les environs de La c6te du Sahel et des Syrtes. On verra qu'il en est de meme 

pour les sources 6pigraphiques. 

INSCRIPTIONS AFRICAINES CONCERNANT NEPTUNE 

# Lieu R6f6rence(s) Divinit0(s) Datation 

1 Lepcis Magna 

2 
3 
4 

Lepcis Magna 
Lepcis Magna 
Sabratha 

5 Hr. Ouradi (au 
sud-est de Thysdrus) 

6 Thapsus 

7 Capsa 

8 Ain Maja (pr~s de 
Thala) 

9 Thala (environs) 
10 Ain el Hmadna 

(entre Thala et 
Althiburos) 

11 Tleta-Djouama 

12 Sufetula 

13 
14 
15 

Saltus Massipianus 
Mactaris 
Pheradi Maius 

AE 1926, 162; IRT 
306 

IRT 305 
IRT 307 
IRT 124 

ILTun 99 

AE 1987, 1016 

CIL VIII 120; AE 
1934, 170; ILTun 
293 

CIL VIII 23343 

CIL VIII, 23351 
AE 1987, 1017 

AE 1900, 124; Sat. 

Aft., Mon., I, p. 331, 
no. 16 

AE 1909, 16; ILAf 
119 

CIL VIII 11735 
GIL VIII 23402 
IL Tun 246; AE 1927, 

26 

Neptunus 

Neptu[nus]Augustus 
[Neiptunus 
Neptunus (Curia 

Neptuni) 
Mercurius Siluanus, 
Neptunus 

HoOGE&?)v KcapTo- 
860tSq 

Neptunus, Nimphae 

dom(inus) et deus 

Neptunus, dii 
deaequae (sic) 

Neptunus Augustus 
NeptunusAug(ust us) 

Neptunus Saturnus 

Neptun u-s Aug(ustus) 

NeptunusAug(ustus) 
NeptunusAug(ustus) 
Neptunus Aug(ustus) 

5Midfler 1860-74: 2.59, no. 36; Alexandropoulos 2000: sec. 3, no. 65; Burnett etal. 1983: no. 792 
(Pos6idon/Neptune); Miiller 1860-74: 2.58-59, no. 34-35; Alexandropoulos 2000: sec. 3, no. 63-64; 
Burnett et al. 1983: no. 793, 794 (ddesse voilde). Mufller attribue, k tort, ces monnaies k Thysdrus; voir 
Alexandropoulos 2000: 283. 

117-161 

138-161? 
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# Lieu Rdfdrence(s) Divinit6(s) Datation 

16 Cartharo AE 1951. 71 Neptunus 11-14 17- ----Caho 
17 Cartbago 

18 Tunes 

19 Thubursicu Bure 
20 Pagus Suttuensis 

21 Thugga 

22 Thugga 
23 Thugga 

24 Hr. Djima 

25 Ciuitas A... (Ksar 
Mdoudja) 

26 Tituli (Atn- 
Mahdjouba) 

27 Theueste 

GIL VIII 1002 

GIL VIII 25362; 
Bardo, 432 

GIL VIII 1425 
GIL VIII 26417; 
IL Tun 1374 

GIL VIII 26470 

GIL VIII 26491 
CIL VIII 26492 

GIL VIII 27756 

GIL VIII 23653 

AE 1898, 47; GIL 
VIII 27828 

GIL VIII 16526; 
ILA/gI 3010 

GIL VIII 16658 

ILAig I 2986 
GIL VIII 27550 
AE 1946, 71; AE 

1987, 1069 
AE 1987, 1069 

AE 1946, 72 

GIL VIII 18008 
GIL VIII 2653 
CIL VIII 2654 (cf. 
18104) 

AE 1937, 37 
AE 1937, 38; cf. AE 

1939, 159 

-1 - 

Sarapis, Neptunus 
Aug(ustus) 
Vulcanus, Ne[ptunus] 

NeptunusAug(ustus) 
NeptunusAug('ustus) 

Goncordia, Frugifrr, 
Liber Pater, Nep- 
tunus 

NeptunusAug(ustus) 
Diuus, lar, undarum 

dominus Nerei- 
dumque Pater 

Neptunus [Aug(ustus)] 

deus Neptunus 
Aug(ustus) 

Neptun u-sAug(ustus) 

117-150 

Fin 1e s. au 

plus t6t 

Neptunus Aug(ustus) 

(Neptunus) (en relief) 
Neptu[n us... ? 

NeptunusAug(ustus) 
Neptunus, [Gelnius 

loci Augg 
Neptunus Aug(ustus), - 

Nymphiae 
Aug(ustae), Ge- 
nius lociAug(ustus) 

fNV]ept[unus- 
Aug(ustus)] 

NeptunusAug(ustus) 
Neptunus 
fNeptunus]Augu[stus] 

198-211 
Vers le milieu 
du l1e S. 

IIIe S. 

194 
158 
174 

Neptunus Aug(ustus) 
Neptu(nus) 

AE 1939, 159; cf. AE Neptu(nus) 
1937, 37. 

28 
29 
30 
31 

Theueste 
Hr. Bou Chekifa 
Masculula (region) 
Thamugadi 

32 Thamugadi 

33 Thamugadi 

34 
35 
36 

Calceus Herculis 
Lambaesis 
Lambaesis 

37 Zarai 
38 Zarai 

39 Zarai 
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# Lieu RWfdrence(s) Divinit6(s) Datation 

40 Madauros 
41 Ain bou Sersou (pr~s 

de Madauros) 
42 Hippo Regius 
43 Calama 

44 Ca/ama 

45 Ca/ama 

46 Aquae Thibi/itanae 

47 Sigus 

48 Sigus 
49 Cirta 

50 Chullu 

Guicul 
sit fs 
Thigillava 
Mons 
Saldae 

Oued-Bayad (au 
bord de 1') 

ILAJg I 4007 bis NeptunusAug(ustus) 
CIL VIII 28072; N[e]pft]unus 
ILAig I 2825 Aug(ustus) 

AE 1957, 91 Neptunu-s Aug(ustus) 
CIL VIII 5297; ILAig Neptunus Aug(ustus) 
1 184 

GIL VIII 5298; ILAig Neptunus Aug(ustus) 
I 185 

GIL VIII 5299; ILAIg Apoll[of Neptunus 
1177 

GIL VIII 18810; Neptunus 
ILAIg II 4625 

GIL VIII 10857; NeptunusAug(ustus) 
ILAg II 6499 

GIL VIII 5709 N(e)p(tunus) 
GIL VIII 6956; ILAig NeptunusAug(ustus) 
II 499 

GIL VIII 8194 (= Neptunus 
19916); ILAig II 
420 

AE 1911, 112 Neptunus 
GIL VIII, 10936 Neptunus 
AE 1967, 560 NeptunusAug(ustus) 
GIL VIII 8657 Neptun[us]Aug(ustus) 
GIL VIII 8925 Neptunus Aug(ustus) 
AE 1899, 41 NeptunusAug(ustus) 209-211 

Le premier document sur lequel ii faut porter attention est cette dddicace 
bilingue, latine-ndopunique, adressee ' Neptune 

' 
Lepcis Magna (no. 1), ofi selon 

une autre inscription (no. 2), le dieu aurait peut-etre eu son propre temple. Le 
caractere bilingue de l'inscription laisse croire qu'a cet endroit, Neptune aurait 
recouvert une divinite libyco-punique. Malheureusement, le theonyme n'est pas 
conserve dans le texte n6opunique, ce qui g-ne dans l'identification du dieu, mais 
en revanche, dans la mdme ville, on a trouve sur une inscription neopunique 
datant au plus t6t du ier siecle avant notre 're (Levi Della Vida et Amadasi Guzzo 
1987: no. 18), la mention du dieu ph6nicien 'El qone 'are ('L qn 'ri), c'est-a-dire 
"El, propridtaire de la terre." Selon G. Levi Della Vida, il s'agirait du m8me dieu, 
puisque le 'L qwnr' de Palmyre est identifie 'i Posdidon.6 Ce titre de "propridtaire 
de la terre" est intdressant, car il pourrait avoir un sens agraire. 

6Levi Della Vida 1959: 303; Cantineau 1938; Lipinski 1995: 392. 

51 
52 
53 
54 
55 
56 
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Cela renvoie alors a cette inscription grecque de Thapsus, au sud-est d'Had- 
rumete, qui s'adresse a Poseidon, qualifie de Kaptco&orlq (no. 6). A. Beschaouch 
a vu dans ce terme la traduction de l'epithete latine frugifer et en a conclu, au 

moyen d'une comparaison avec une mosaique de la Chebba, que le Neptune 
africain, contrairement au Poseidon grec, avait un caractere fertile et agraire 
(Beschaouch 1985: 421). II importe toutefois de faire une nuance: la traduction 
exacte dufrugifer latin n'est pas Kaptno6otrT mais plutot Kap7ro46po;. Cela dit, 
la difference reste subtile entre les deux termes et E. Lipinski s'est penche sur la 

question: Kapno06po;, selon lui, peut qualifier une divinite agraire, produisant le 
ble, alors que le qualificatif Kap7co86zrl;, plutot rare mais employ6 par Gr6goire 
de Nazianze (Orationes 34.2; 39.5; Carmina quae spectant adalios 2.2.), s'appliquait 
particulierement au Nil (Lampe 1961: 704a)-dont les flots nourriciers 6taient 
connus pour assurer la fertilite de la terre d'Egypte-, et le terme signifie "donneur 
de fruits ou de moissons." Selon E. Lipinski (Lipinski 1995: 390-391), le 
choix de cette epithete tend a montrer que l'inscription 6manerait non pas d'un 
dedicant grec ou d'un Oriental hellenophone, mais d'un Africain qui songeait 
essentiellement a un Genie des eaux courantes, des fontaines et des sources. 
Neanmoins, il reste possible que le d6dicant se soit 6galement adresse au dieu de la 
mer qu'est aussi Neptune, puisque l'inscription provient d'un port actif; d'ailleurs 
une monnaie a legende n6opunique de Thapsus represente Poseidon/Neptune de 
fa,on tout a fait classique, avec son attribut habituel, le trident. Toutefois, on 
l'a vu, malgre d'incontestables influences africaines, l'iconographie de Neptune, 
comme pour celle des autres dieux d'origine greco-romaine, ne s'est que tres 
rarement eloignee des canons classiques. 

D'autres sources permettent de suivre les hypotheses d'E. Lipinski et d'A. 
Beschaouch sur la nature africaine du rlnooe6v Kcaplco6oTr; de Thapsus: on 
peut effectivement faire un rapprochement entre celui-ci et le divin patron 
de la ville voisine d'Hadrumete. En effet, plusieurs monnaies thematiques 
de Clodius Albinus, originaire de cette cite, montrent un dieu mysterieux et 
syncretique, accompagnant la legende Saeculo Frugifero et represente sous deux 
formes diff6rentes. Dans la premiere, on voit le dieu debout, nu jusqu'a la taille, 
avec la tete radiee, tenant un trident et un caducee. Sur l'une des monnaies, le 
caducee est aussi accompagne d'un epi de ble.7 Cette representation n'est pas 
sans rappeler le Poseidon/Neptune des monnaies d'Hadrumete, qui justement est 
parfois represente avec une couronne radi6e. La seconde variante du Saeculum 
Frugiferum de Clodius Albinus represente le dieu sous des traits puniques: il est 
barbu, coiffe d'une tiare, vetu d'une robe allant jusqu'aux pieds et assis sur un 
trone flanque de sphinx. De plus, il eleve la main droite et tient un epi dans 
la gauche.8 Cette representation est identique a celle d'un dieu qu'on peut voir 

7Mattingly et Sydenham 1968: Clodius Albinus, p. 45, no. 8, 9, 12; p. 52, no. 56 (6pis de ble); 
p. 53, no. 61. 

8Ibid., p. 45, no. 10. 
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sur une stele punique du tophet d'Hadrumete et qu'on a identifie au grand dieu 
des Carthaginois: Baal Hammon (Charles-Picard 1954: 72-73).9 Mieux encore, 
on peut voir sur une autre monnaie d'Hadrumete d'epoque augusteenne un dieu 
barbu tout a fait semblable, revetu d'un ample manteau, coiffe d'une tiare, levant 
la main droite et tenant de la gauche deux epis.10 Remarquons enfin que le nom 
de la ville, colonia Concordia Vlpia Traiana Augusta Frugifera, indique qu'elle etait 

placee sous le patronage special de Frugifer, qu'il faut sans doute rapprocher de ce 
Saeculum Frugiferum des monnaies de Clodius Albinus. 

Ainsi, il est clair grace aux monnaies de ce dernier que ce patron d'Hadrumete 
est represente sous deux aspects differents: un dieu au trident et a la couronne 
radiee, portant parfois aussi un caducee et un epi; et un dieu barbu coiffe de 
la tiare, elevant la main droite et portant des epis de la gauche. Cette derniere 

representation est a mettre en rapport avec Baal Hammon, qui est d'ailleurs atteste 
a Hadrumete.1 D'autre part, il est probable que ce soit le meme dieu libyco- 
punique qui se cache derriere le nloa?ct&v Kap7rob&6rl de Thapsus, d'autant 

plus que cette ville est situee a seulement 25 km d'Hadrumete. D'ailleurs, une 
monnaie a legende neopunique de Thapsus montre justement l'avers le buste 
d'un dieu barbu avec un trident sur l'epaule, represente de la meme fapon que sur 
les monnaies d'Hadrumete.12 II faut egalement remarquer qu'une mosaique des 

II-IIIe siecles avant notre ere, trouvee a la Chebba, situee a une quarantaine de 
km plus au sud, montre un Neptune a la tete nimbee qui rappelle le dieu a la tte 
radiee des monnaies d'Hadrumete et de Clodius Albinus. Il est represente avec 
son trident sur un char attele de chevaux marins, comme il sied a un dieu de la 
mer, mais on le voit egalement entoure des quatre Saisons et des produits de la 
terre tout au long du cycle saisonnier: fleurs, epis de ble, vigne et olives; ce qui 
met en evidence un aspect agraire pour le moins inhabituel chez lui.13 

Ainsi, comme on vient de le voir, le Saeculum Frugiferum prend une double 
apparence, tant6t celle de Baal Hammon, tant6t celle d'un Poseidon/Neptune a 
la tete radiee. Comment l'expliquer? IL est probable que ce Poseidon/Neptune 
soit l'interpretation greco-romaine d'un dieu libyque que les Puniques, quant a 
eux, auraient plut6t identifie a Baal Hammon. Sur ce Poseidon, il faut revoir 
le temoignage d'Herodote (4.188); celui-ci affirme que les Libyens "sacrifient 
au soleil et a la lune seulement" mais que "les riverains du lac Triton en 
offrent principalement a Athena et, apres elle, a Triton et a Poseidon." Ainsi, 

90n a aussi trouv6 sur le meme site une statuette de terre cuite tout a fait analogue et dont les 
ressemblances avec la statue du Baal du sanctuaire de Siagu (Thinissut) ont deja ete signalees par 
Merlin (1910: pl. IV, no. 1 [statuette d'Hadrumete], 2 [statuette de Siagu]); voir p. 17, 39-40. 

0Miiller 1860-74: 2.52, no. 29; Alexandropoulos 2000: sec. 3, no. 91; Burnett et al. 1983: no. 
780. 

1lLe site a laisse plusieurs steles dediees a Baal Hammon: KAI (Kanaanaische und aramaische 
Inschriften) 97-99; Cintas 1947: 30-31, no. 35; 41-42, no. 123; 43-45, no. 288-289. 

12Miller 1860-74: 2.58, no. 36 (il attribue a tort cette monnaie a Thysdrus); Alexandropoulos 
2000: sec. 3, no. 65; voir p. 283; Burnett et al. 1983: no. 792. 

13 Gauckler 1910: no. 86; voir Beschaouch 1985: 420-421; Foucher 1964: 264. 
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l'identification du dieu libyque a Poseidon est deja attestee au ve siecle avant 
j.-c. et le texte precise qu'ailleurs les Libyens sacrifiaient plut6t au soleil. II est 

possible que, par la suite, le Poseidon du lac Triton fut rapproche de la divinite 
du soleil dans un syncretisme d'assimilation et que ce soit ce resultat qu'on voit 
sur les monnaies et sur la mosaique. Quoi qu'il en soit, il est probable que ce 
dieu jouait un important role agraire dejaa l'epoque punique et c'est sans doute 
sur cette base qu'il aurait ete identifie a Baal Hammon. On trouve plusieurs 
traces de cette identification t l'epoque romaine, outre les documents deja cites. 
II faut d'abord mentionner cette inscription de Tleta-Djouama (no. 11), dans la 

region d'Ammaedara, en Byzacene, qui est dediee a Neptunus Saturnus, sans mot 
de liaison entre les deux noms, ce qui laisse croire justement a une assimilation.14 
M. Le Glay a cependant refuse cette hypothese, alleguant que les deux dieux 
se retrouvent ensemble sur la stele d'Henchir-Meded, ce qui tendrait a en faire 
deux dieux distincts.15 Mais en fait, si l'on tient compte du fait que Neptune est 

l'interpretation d'un dieu libyque, alors que Saturne est quant a lui l'interpretation 
de Baal Hammon, un dieu punique (Le Glay 1966b), rien ne s'oppose a ce qu'ils 
soient tantot assimiles l'un a l'autre et tant6t represent6s separement, tout comme 
le sont Saturne et Jupiter.16 Cependant on peut voir que justement sur cette stele, 
qui date du 11e siecle de notre ere, Neptune, en plus d'etre associe a Saturne, 
est represente a c6te de Ceres, qui est bien reconnaissable avec sa torche. Cette 
association tendrait a confirmer l'importance particuliere des fonctions agraires de 
Neptune en ces lieux. D'autre part, aux environs de Thala, a une vingtaine de 
km de l'endroit ou est situee celle de Neptune-Saturne, on trouve une dedicace 
au dom(inus) et deus Neptunus (no. 8). Sachant que dominus est un titre frequent 
pour designer Saturne (Le Glay 1966b: 124), on peut interpreter cette inscription 
de deux manieres: soit que Neptune est associe a Saturne, designe uniquement 
par son titre, comme cela arrive parfois, soit que Neptune a tout simplement 
emprunte ce titre a Saturne, avec qui il est assimile tout pres de la. Ainsi, il est clair 
qu'en Byzacene, les personnalit6s de Neptune et de Baal Hammon/Saturne sont 
tres proches l'une de l'autre, probablement en raison de l'importance particuliere 
de la fonction agraire de Neptune dans cette region. 

Un autre element vient souligner cet aspect agraire ou frugifere de Neptune: 
on a vu plus haut que le Saeculum Frugiferum etait represente non seulement avec 
un trident, mais aussi un caducee, qui est normalement l'attribut de Mercure. Or, 
justement, a Hr. Ouradi, au sud-est d'ElJem (Thysdrus), on trouve une dedicace 
faite a Mercure Silvain par un flamine de Neptune (no. 5). On sait que Mercure 
est le patron d'ElJem, ou des inscriptions le qualifient de sanctus Genius co[lo]niae 
Thysdrita[no]rum et de Mercuriuspotens Thysdritanae col(oniae)praeses et conservator 

14 Saturne etait l'hdritier de Baal Hammon. 
15 Le Glay 1966b: 237; sur la stele d'Henchir-Meded, voir Le Glay 1961: 297, no. 1. La bourgade 

d'Henchir-Meded est situ6e au sud-ouest de Mactar. 
16Le Glay 1961: 336, no. 3; p. 339, no. 11; p. 348, no. 43; p. 349, no. 45; p. 352, no. 47; ILAlg II 

4398 = AE 1972, 697. Voir Cadotte 2001: 452-455. 
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Numen,17 ce qui laisse envisager qu'il recouvre en ce lieu une divinite indigene 
(Cadotte 2001: 65-72, 318-329). En outre, il est probable que ce Mercure 
Silvain ait eu une vocation essentiellement agraire, en tant que protecteur de la 

vegetation arbustive (Le Glay 1971: 132). Dans ces conditions, on peut faire le 

rapprochement entre les monnaies de Clodius Albinus et cette inscription de Hr. 
Ouradi. En ce qui concerne Neptune, on apprend aussi par cette inscription que ce 
dieu avait des flamines a son service; or, les flamines rattaches a un dieu particulier 
sont extremement rares en Afrique; ailleurs, on ne trouve cette situation qu'a 
Sabratha, en Tripolitaine, ou le culte de Shadrapha/Liber etait desservi par un 
flamine (IRT 117). I1 est clair que c'est la un temoignage de l'importance du culte 
du dieu a cet endroit et l'on peut presumer que cette importance viendrait d'une 

longue tradition locale. C'est sans doute dans ce contexte que ces deux divinites, 
6galement d'origine preromaine et de nature frugifere, ont fini par s'influencer 
mutuellement au point qu'elles se trouvent associees l'une a l'autre et que le dieu 
d'Hadrumete ait emprunte au dieu d'ElJem son attribut, le caducee. 

Mais ce Neptune agraire, assimile a Saturne et Mercure Silvain, n'est visible 

qu'en Byzacene. Pour le reste de l'Afrique, J. Toutain a deja demontre qu'il existe 
deux Neptunes dans cette region de l'empire: d'une part un Poseidon/Neptune, 
maitre de la mer, et d'autre part un Neptune, dieu des sources.18 Dans les villes 

portuaires de la cote, on ne peut douter qu'il prenne son aspect de dieu de la mer 
et c'est d'ailleurs toujours sous cette forme que les mosaiques (tres nombreuses) 
le representent.19 En revanche, on constate, a l'examen du corpus epigraphique, 
que la plupart des inscriptions qui concernent Neptune se retrouvent a l'interieur 
des terres ou il joue tres certainement le role de divinite des eaux courantes et des 
sources (voir carte, 331). Ce role n'est jamais precise sur les inscriptions, mais 
comme l'a deja montre P. Petitmengin (Petitmengin 1967: 201-202), le contexte 
dans lequel on les a trouvees est souvent significatif: a Lambese, les dedicaces a 
Neptune ont ete decouvertes dans les ruines d'un temple situe pres d'une source 
(no. 35, 36); a PheradiMaius (no. 15) et a Ksar Mdoudja (no. 25), on les a trouvees 
dans un nymphee; a Tituli, dans une piscine (no. 26); a Ain el Hmadna (no. 10), 
Tunes (no. 18), et Setif (no. 52), dans un etablissement thermal. Tres souvent, 
on a tout simplement decouvert ces inscriptions pres d'une source, comme au 

pagus Suttuensis (no. 20), a Hr. Bou Chekifa (no. 29), a Zarai (no. 38, 39), a 
Madaure (no. 41), et sans doute aussi a Thubursicu Bure (no. 19) et a Cirta (no. 
49). Selon P. Petitmengin, la toponymie elle-meme est significative, car beaucoup 
de ces inscriptions proviennent de lieux dont le nom evoque l'existence d'une 
source, par le prefixe "Amn," "la source": a Tituli (Ain Mahdjouba, no. 26), a Ain 

Maja (no. 8), a Ain el Hmadna (no. 10); au pagus Suttuensis (Ain-Zroug, no. 
20), a Lambese (plus precisement a Ain Drinn, no. 35, 36), a Zarai (Ain-Zraia, 

'7 CIL VIII 51, 22845 (= AE 1904, 168 = Inscriptions latinespaiennes du Bardo no. 489). 
18Toutain 1905: 378. Voir aussi Gsell 1920: 334; Le Glay 1975: 141; et Benabou 1976: 275. 
19 On en trouve la liste dans Ben Baaziz 1985: 428-431. 
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no. 37, 38, 39), et a Ain bou Sersou (no. 41). Ces diffdrents indices montrent 
bien la nature diffdrente de ce Neptune, dont la popularite depassait de beaucoup 
celle du Neptune marin. Cette nature se comprend dvidemment du fait de la 

grande importance de l'eau et des sources dans un pays sec et aride comme 
l'Afrique, oi l'irrigation avait une importance majeure. La constante veneration 
des divinites de l'eau vient confirmer cette situation: citons en exemple les fleuves, 
les lacs, et les eaux invoquees dans le Serment d'Hannibal (Polybe 7.9.2-3), 
ainsi que les divinites anonymes de l'eau qu'on trouve a plusieurs reprises dans 
les dedicaces latines: Fons, Fontes, Genius fontis, Genius fluminis, Numen Aquae 
Alexandrianae.20 Mais ces types de denominations restent plut6t rares et c'est 
plus souvent Neptune qu'on invoque comme divinite des sources. Toutefois, a 
l'occasion, surtout en Numidie et a l'interieur des terres, on trouve la mention 
des Nymphes dans les inscriptions latines,21 sans doute en tant que divinites des 
sources (Toutain 1905: 380-384), et Neptune leur est parfois associe comme a 

Capsa (no. 7) et a Timgad (no. 32). A Dougga, il porte aussi le titre de Nereidum 
Pater (no. 23), mais les Nereides sont des Nymphes marines et il s'agit alors 

peut-etre la du Neptune, dieu de la mer, comme nous l'indiquerait aussi son 
autre titre, undarum dominus, "seigneur des flots agites," quoique sans doute est-il 
dgalement possible que ces titres aient surtout une valeur litteraire, etant donne 
qu'il s'agit d'une inscription metrique, redigee en distiques elegiaques (Rives 1995: 
131). 

En fait, de facon generale, pour l'ensemble de ces inscriptions, le Neptune 
africain a visiblement un caractere de divinite des eaux douces. En cela, il ne 
s'eloigne pas tellement du Neptune italique puisque, comme J. Toutain l'a deja 
remarque, ce dernier, tout comme le Poseidon grec, etait le dieu de toutes les 
eaux et pas seulement de la mer (Toutain 1905: 378). Il est meme probable 
que ce dernier aspect ne fasse pas partie des prerogatives initiales de Neptune, 
la mer ayant peu interesse les premiers Romains (Dumezil 1966: 381), et qu'il 
ait d'abord ete un dieu des sources et des eaux douces. En realite, on dispose 
de fort peu de renseignements sur son caractere primitif, mais l'on sait que la 
celebration des Neptunalia avaient lieu le 23 juillet (CIL 12 p. 323; Varron Ling. 
6.19), c'est-a-dire au plus fort de l'ete, au moment de la grande scheresse, 
et qu'on y construisait des huttes de feuillage en guise d'abris contre le soleil 
(Paul. Fest. 519.1),22 de sorte que cette fete avait vraisemblablement pour but 
d'obtenir du dieu une protection contre les exces de la secheresse. C'est plus tard, 
sans doute en raison d'influences venues de l'Italie meridionale, que les Romains 
firent connaissance avec le Poseidon grec, dont la personnalite et les attributs 

20 CIL VIII 2656 (Fons a Lambese), 2662 (Numen AquaeAlexandrianae a Lambese), 4291 (Genius 
fontis a Lambese), 9749 (Geniusfluminis a Maskara); AE 1910, 156 (Fontes a Ain-Mouss). 

21 LAf 338 (Oued-Bezirk); CIL VIII 2662 (Lambese), 4322 (Casae), 17722-23 (Aquae Flauianae), 
17978 (Gemella); AE 1910, 156 (Ain Mouss); 1969-70, 691 (Thibilis); 1983, 983 (Cherchel); IAM 
822 (= AE 1939, 166, a Ain-Chkour). 

22Le lecteur peut consulter l'edition etablie par Lindsay 1913. 
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furent superposes a Neptune. On peut sans doute en deceler les premiere traces 
dans cette fete d'origine grecque, le lectisterne, qui fut organise a Rome pour la 
premiere fois en 399 avant j.-c. en l'honneur d'Apollon, Leto, Diane, Hercule, 
Mercure, et Neptune (Tite-Live 5.13.6); et c'est sans doute au cours du Ive siecle, 
avec l'importance croissante du commerce et des int6rets outre-mer, que Neptune 
gagna et consolida ce role de dieu de la mer, qui devint preponderant par la suite 
(Phillips 2000: 842).23 

Ainsi, comme on peut le voir, le Neptune africain ne differe pas tellement du 
Neptune italique, hormis cette particularite d'avoir vu son antique fonction de 
dieu des sources privilegiee par rapport a son role de dieu de la mer, predominant 
a l'poque imperiale. Si les Africains ont ainsi r6cupere cet aspect moins courant 
du dieu italique et s'il a connu chez eux une si grande faveur, c'est certainement 
parce que, pour eux, il correspondait a une r6alite religieuse importante, celle d'un 
culte traditionnel des Genies des sources, pour lequel la personnalit6 de Neptune 
semblait mieux correspondre que celle des Nymphes qui, ailleurs dans le monde 
romain, etaient choisies de pr6efrence pour assumer cette fonction. On se perd 
en conjectures sur les raisons qui ont pu motiver cette pref6rence pour Neptune. 
I1 est possible que les divinites libyques des eaux aient ete de genre masculin et 
qu'aux yeux des fideles, un dieu mle comme Neptune pouvait personnifier plus 
fidelement que les Nymphes la personnalite de la divinite invoquee. Certains rites 
berberes anciens semblent effectivement indiquer que les fleuves aient, du moins 
dans certains cas, incarne un principe male et fecondateur, comme la pratique de 
la baignade sacree, deja d6noncee par saint Augustin et encore attestee au XXe 
siecle en Tunisie meridionale dans la region du J6rid et a Gabes et suivant laquelle 
une femme, annuellement (le 13 mai) ou lorsqu'elle 6tait sur le point de se marier, 
devait se baigner dans un oued, un point d'eau, ou une source pour accroitre sa 
fertilite. Les gestes et les paroles composant ce rituel montrent des liens evidents 
avec la f6condite et la fecondation et semblent symboliser un veritable mariage 
dans le cadre duquel, a l'image de l'Eau et de la Terre, l'oued recouvre la femme 
et la feconde (Decret et Fantar 1981: 244-247). L'hypothese est interessante, 
mais ne repose, comme on peut le voir, que sur des indices t6nus, de sorte que 
ce caractere male des divinites locales des eaux reste difficile, voire impossible 
a prouver a l'aide des documents dont on dispose actuellement pour l'6poque 
antique, d'autant plus que rien n'indique que les Libyens aient toujours prete 
une personnalite bien definie aux esprits qui, selon eux, habitaient les sources, 
les grottes et les arbres, surtout si l'on prend pour temoins les djinns (djenoun), 
qui semblent avoir remplace ces genies locaux suite a l'avenement de l'Islam en 
Afrique du Nord et qui demeurent des esprits anonymes et immateriels (Gsell 
1927: 132-140). 

Quoiqu'il en soit, ce role de Genie des sources prete a Neptune invite a se 
pencher sur un cas particulier. A Ain el Hmadna, petite bourgade situee entre 

23 Sur le Neptune italique, voir 6galement Weinstock 1935 et Arnaldi 1997. 
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Thala etAlthiburos (no. 10), on a trouve un autel consacre a Neptune qui comporte 
un relief ou le dieu est represente d'une facon inhabituelle: il est nu et tient de la 
main droite un trident sur lequel il s'appuie et, de la main gauche, un baton autour 

duquel est enroule un serpent, qui est en tous points semblable a celui d'Esculape. 
Cet attribut confererait alors a Neptune une fonction de dieu guerisseur. Sur cette 

question, nous suivrons l'avis de S. Ben Baaziz: selon lui, cet autel, qui a ete trouve 
dans un etablissement thermal, est consacre au dieu de la source qui l'alimente, qui 
aurait eu une valeur therapeutique. Pour mettre cet aspect en valeur, le sculpteur 
aurait eu recours a Neptune et a l'attribut d'Esculape, le serpent (Ben Baaziz 
1985: 426-427).24 D'ailleurs, Esculape etait lui aussi souvent represente dans les 
thermes, sans doute pour des raisons analogues.25 Ce cas de Neptune "guerisseur" 
n'est peut-etre pas isole. En effet, a Timgad, on le trouve associe a deux reprises 
au Genius loci (no. 31, 32), dont une fois en compagnie des Nymphes. Or, 
justement, ce "Genie du lieu" ddsigne peut-6tre la dea patria de Timgad, of elle 
avait son sanctuaire (Leschi 1947; Le Glay 1964), un temple a trois cellae muni 
d'un vaste bassin, ou elle etait honoree en compagnie d'Esculape et de Sdrapis, 
dans un syncrdtisme d'association ou les trois divinites partageaient en commun 
un pouvoir de guerison qui refletait, sans doute, les vertus curatives de la fontaine 
du sanctuaire (Le Glay 1990; Le Glay 1978). Cette association du Genius loci avec 

Neptune pourrait alors correspondre a la meme idde, d'autant plus que la presence 
des Nymphes sur l'une des deux inscriptions (no. 32) montre bien qu'on a ici 
affaire au Neptune des sources. Dans cette optique, on pourrait aussi mentionner 
deux autres inscriptions qui associent Neptune a des dieux qui possedent des 

pouvoirs gudrisseurs: Serapis a Carthage (no. 17) et Apollon a Calama (no. 45). 
Mais pour ces deux exemples, qui proviennent de regions diffdrentes de celle des 
deux precedents, on ne trouve aucun indice ni dans le texte des inscriptions, ni 
dans le contexte archeologique, qui permette de conclure quoi que ce soit sur la 
nature thaumaturgique de ces associations et l'on dvitera donc de pousser plus loin 
cette analyse. 

On terminera cet examen du materiel epigraphique par la mention de cette 
inscription de Dougga, oi Neptune se trouve associe au groupe divin compose 
de la Concorde, Frugifer, et Liber Pater (no. 21). Plusieurs inscriptions attestent 
l'existence d'un temple qui est consacre a ces trois divinites,26 mais une seule d'entre 
elles leur adjoint le dieu Neptune. Comme Frugifer et Liber sont des divinites 
de fertilite, on serait tente d'expliquer par cette thdmatique leur association avec 
Neptune, dont on a soulignd l'importance de son caractere agraire en Byzacene. 

24Notons qu'aux Aquae Flauianae (CIL VIII 17722 = AE 1888, 3), on trouve un Draco (dieu 
serpent?), associe au numen [Ny]mpharum, ce qui exprime peut-etre la meme th6matique. 

25C'est ainsi qu'a Lepcis Magna (IRT 263), une dedicace au deus Aesculapius a ete faite par les 
curateurs charges de la restauration des thermes; a Timgad, un autre personnage a fait don d'une statue 
pour orner les bains (CIL VIII 2340). 

26 CIL VIII 26467 + 26469, 26468, 26470. 
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Cette explication est vraisemblable, mais aucun indice ne permet de determiner 
si Neptune avait aussi ce meme aspect en Zeugitane. Par contre, on a vu qu'au 
pagus Suttuensis, situe a 10 km au nord-ouest de Dougga, la dedicace a Neptune 
avait 6te trouvee pres d'une source (no. 20). Dans ces conditions, c'est peut-etre 
tout simplement en tant que divinite des eaux, 6elment essentiel de l'agriculture, 
qu'il se trouve associe a ces divinites fertiles. 

Au terme de cette enquete sur le Neptune africain, il importe de recapituler 
ce que les sources nous apprennent sur lui. En premier lieu, les documents 
litt6raires identifient un dieu punique a Poseidon; peut-etre est-ce ce 'Elqone 'ares 

qu'on trouve a Lepcis Magna, mais on ne trouve son nom nulle part ailleurs et la 
seule inscription qui le mentionne est tardive, de sorte que ce Poseidon punique 
demeure mysterieux. D'autre part, Herodote fait aussi 6tat d'un autre Poseidon, 
celui-ci d'origine libyque, qui aurait jouit d'un culte important aux abords du 

golfe de Gabes. Plus au nord, en Byzacene, des monnaies a legende punique en 

provenance d'Hadrumete et de Thapsus semblent egalement attester l'existence 
d'un Neptune local, qui pourrait etre le meme dieu mentionne par H6rodote. Ce 

Poseidon/Neptune libyque semble avoir constitu6 une figure divine de premier 
plan dans cette region, car plusieurs indices montrent qu'a l'6poque punique il 
aurait et identifi6 a nul autre que le dieu principal des Carthaginois, Baal Ham- 
mon, du moins a Hadrumete, et c'est ce qui expliquerait pourquoi par la suite, a 

l'epoque romaine, Neptune aurait parfois ete assimile a Saturne, comme dans cette 

inscription de Tleta-Djouama. Ce rapprochement avec Baal Hammon/Saturne 
aurait ete motive par le caractere agraire particulierement marque de ce Neptune 
local, a qui on allait meme jusqu'a preter l'6pithete inusitee de Kap7o?6TTrl, 
dont on trouve un echo dans la devise Saeculum Frugiferum, surmontant le dieu 
marin present sur les monnaies de Clodius Albinus, l'aspirant empereur originaire 
d'Hadrumete. En outre, dans d'autres regions, ce Neptune africain jouait aussi 
un role de divinite des sources, qui se conciliait sans doute avec son r6le agraire, 
et qui semble avoir ete plus important que sa fonction traditionnelle de dieu 
de la mer, comme en temoigne l'abondance de ses inscriptions a linterieur des 
terres, tres souvent decouvertes a proximite d'une source. II semblerait donc que 
Neptune, dans bon nombre de ces endroits, ait recouvert des Genies libyques 
attach6s aux sources. Certes, on trouve aussi un nombre abondant de mosaiques 
non seulement dans les villes portuaires mais aussi a l'interieur des terres et, sur 
chacune d'elles, Neptune est figure en tant que maitre de la mer (Ben Baaziz 
1985: 428-431). Mais comme le remarque S. Ben Baaziz, il faut prendre 
garde de confondre piete religieuse et culture "classique"; n'oublions pas que ces 
representations conformes aux canons classiques, servant de decoration dans les 
demeures luxueuses, correspondent souvent a des modes et ne repondent pas au 
meme but que par exemple le modeste relief sur l'autel votif de Ain el Hmadna. 
D'ailleurs, en Afrique du Nord, l'iconographie classique a generalement supplant6 
l'iconographie "locale" dans la representation des dieux, sans que ceux-ci ne soient 
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pour autant depouilles de leurs heritages libyco-puniques. II pourrait en etre de 
meme pour Neptune. 
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